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Réunion  ordinaire 
Vendredi 24 juin 2016 

L’an deux mille seize, le vendredi 24 juin à 20h30, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni à 
la Mairie sous la présidence de Monsieur Darcy Jean-Claude, Maire. 
COMMUNE 
Présents: M. DARCY MMES et MM MORIN GAMBÉ DENAUW DESAUNAY PIAT P. PIAT JC PETIT 
JOSSEAUX VAN HOUTEGHEM D’HEYGERE  
Absents excusés : MM  
CCAS 
Présents : MMES DESAINT, GOMEZ 
Absents excusés : MMES LABOUREUR QUETTE MITTELETTE 
Lecture du compte-rendu de la réunion précédente, puis signature. 

 Madame MORIN est élue secrétaire de séance. 
Approbation et signature du compte rendu du précédent conseil. 
 

Préparation du 13 juillet au soir : 
 

Programme du 13 au soir : 
Apéritif 
Spectacle 
DJ 
Barbecue géant 
Feu d’artifice 
La participation des extérieurs a été fixée à17€ et pour les habitants de BAUGY à 10€ 
Le RDV pour l’installation des équipements à mettre en place est fixé à 9h00 le matin du 13 juillet. 
 
 
Information PLU : 
 Deux réunions sont programmées en juillet pour entendre individuellement tous les membres du 

Conseil. 
Le mardi 5 juillet avec MMES  et MM DARCY, GAMBÉ, MORIN, PETIT, PIAT P. 
Le lundi 11 juillet avec MMES et MM JOSSEAUX, DESAUNAY, JC PIAT, D’HEYGERE, VAN 

HOUTEGHEM. 
 
Une autre réunion, sous forme d’une table ronde, sera programmée en septembre. 
 
Organisation du chantier « peinture école » 
 
Tous les membres présents sont sollicités pour aider au démontage des radiateurs, lits et autres  

accessoires et déménagement de ceux-ci des locaux scolaires avant réfection des peintures. 
 

 
DÉLIBÉRATION N°2016_012 

 
OBJET: Suppression du budget du CCAS :  

En remplacement de la délibération 2016-003 qui prévoyait la suppression du CCAS pour l’exercice 

prochain. 

Monsieur le Maire informe les conseillers que l’article 79 de la loi n°2015-991, dire NOTRé, permet aux 

communes de moins de 1500 habitants de supprimer leur budget annexe CCAS. Les dépenses et recettes 

émises au titre de l’action sociale sont donc imputées directement sur le budget principal. Cette solution 

évite la confection annuelle d’un budget, d’un compte administratif et d’un compte de gestion spécifiques 

pour seulement2 ou 3 opérations à comptabiliser. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

Décide de supprimer le budget annexe CCAS à compter de l’exercice 2016. 

 

 
DÉLIBÉRATION N°2016_013 

 
OBJET: Aides de l’Etat à l’Aménagement des Rythmes Scolaires :  

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal que les aides perçues par la 

Commune au titre de l’aménagement des rythmes scolaires soient automatiquement reversées 

dans leur intégralité au Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire,  quels qu’en soient 

les montants et les dates de réception de ces sommes 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil votent en faveur de la proposition de 

Monsieur le Maire et l’autorisent à signer tout document nécessaire à l’application de cette 

décision. 

 
 

DÉLIBÉRATION N°2016_014 
 

OBJET : Acquisition par la commune de la parcelle AA 265  Ruelle des Cours appartenant à Claye Jackie. 
 
 Monsieur le Maire informe le Conseil qu’après renseignements pris auprès de la DDT, la ruelle des 
Cours n’est pas, dans sa totalité, propriété de la Commune, une partie cadastrée AA 265 appartient à 
Monsieur Claye Jackie. 
  

En vue de l’acquisition de cette parcelle par la Commune, une estimation a été réalisée par 
Madame Hogrel du service des impôts fonciers « France Domaine » qui en a fixé le prix à 1150€. 

 
Monsieur le Maire propose de racheter la parcelle AA 265 au prix de 1700€, les frais notariés étant 

prix en charge également par la Commune. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de racheter la parcelle AA 265 et autorise 

Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente décision. 
 
QUESTIONS DIVERSES. 
 
Le fauchage des talus est terminé. 

SIGNATURES DES MEMBRES PRESENTS 
 
COMMUNE 

DARCY             MORIN      GAMBÉ   DENAUW       DESAUNAY          PIAT  P.   
  

   
 

        PIAT J-C      PETIT    JOSSEAUX  VAN      HOUTEGHEM  D’HEYGERE 
 
 
 
 
       CCAS 
               DESAINT               GOMEZ           MITTELETTE   QUETTE   LABOUREUR 


